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Rotaver vend les désileuses aspirantes
Taurus

En assumant la représentation exclusive pour la

Suisse des produits de la fabrique de machines et

de désileuses Taurus (Allemagne fédérale), la firme
Räss & Cie SA, à 3432 Lützelflüh BE, a pu compléter
d'heureuse manière son programme de fabrication.

Les désileuses aspirantes de la fabrique en question,
de conception géniale, sont de construction légère,

n'exigent pas de rail de grue et peuvent être
transférées d'un silo à un autre en les faisant passer par

l'ouverture de chargement. Elles comportent un puissant

ventilateur à fort débit et conviennent avec les

silages de tout genre. Il s'agit d'une installation mûrement

étudiée d'une grande sûreté de fonctionnement,
ne connaissant pas les incidents mécaniques, qui

donne la possibilité de transporter pneumatiquement
le fourrage (par l'ouverture de remplissage) directement

du silo au chariot d'affouragement, voire même

jusque dans l'étable (devant chaque animal). Pour

l'agriculteur qui calcule et veut une machine économique,

une telle désileuse lui permet de gagner du

temps et de s'épargner du travail.

Assemblée générale de l'Association agrotechnique suisse

La 7ème assemblée générale de cette association a

eu lieu le 4 février 1976, au Musée suisse des

moyens de transport, à Lucerne. Elle était présidée par
M. A. Sollberger, d'Herzogenbuchsee. A noter à ce

propos que l'Association agrotechnique suisse a été

fondée en juin 1969. Dans le rapport annuel, le

président a relevé entre autres que la nouvelle phase
inattendue de l'évolution s'est manifestée par un

recul des ventes dans le secteur du commerce des

machines agricoles et une plus grande concurrence
de la part du commerce des machines de chantier.
D'un autre côté, la présidence et le secrétariat
furent mis à plus forte contribution que jusqu'ici. C'est
lors de périodes assez difficiles que l'on se rend

mieux compte de l'avantage qu'on a en faisant partie
d'une association bien structurée et bien dirigée.
L'exposition de machines à mettre sur pied dans le

cadre de la BEA (Foire de l'artisanat, de l'agriculture,

de l'industrie et du commerce, à Berne), ainsi

que les préparatifs en vue de la participation à

l'OLMA (Foire suisse d'agriculture et d'économie
laitière), ont de nouveau occasionné beaucoup de

travail à la commission technique compétente.

En tant qu'organisation technique dans le secteur du

commerce des machines agricoles, l'Association

agrotechnique suisse n'est actuellement plus une
inconnue. Ses rapports avec l'Association suisse des

fabricants et commerçants de machines agricoles

(ASMA) se sont grandement améliorés. Des

remerciements doivent être adressés à ce propos à M. G.

Kilchenmann, de Schüpfen, président, pour son
attitude franche et positive. Il ne peut naturellement
être question d'une fusion des deux organisations,
car une légère concurrence a toujours des effets

favorables. Dorénavant, l'Association agrotechnique
suisse sera également représentée dans la Commission

paritaire pour la rationalisation des démonstrations

de machines (FAT, ASCA, ASETA, ASMA).

Les comptes pour l'exercice 1975 se clôturent avec

un bénéfice net de Fr. 22 280.15, ce qui porte le

capital de l'association à Fr. 76 848.20.

Ainsi que cela se fait généralement dans les sociétés,

il a été tenu compte des expériences faites au

cours de cette période de 7 ans lors de la première
révision des statuts.

Les nominations statutaires eurent pour résultat de

confirmer M.A. Sollberger, président, et Mme H. Stutz,
caissière et secrétaire, dans leurs fonctions.

Par ailleurs, il est prévu d'intensifier tout d'abord la

propagande faite pour l'Exposition de machines et

les démonstrations de machines dans le cadre de la

BEA. De la réclame sera aussi faite ultérieurement,
dans une plus large mesure, en vue de la participation

de l'Association agrotechnique suisse à

l'OLMA. D'un autre côté, l'assemblée générale de

1977 de l'association en question se tiendra à Zurich.

336


	Assemblée générale de l'Association agrotechnique suisse

